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JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (2
e
 chambre). 

(Présidence de M. Jairy.) 

Audience du 25 février. 

Demande en séparation de corps. (Voir la Gazette des 

Tribunaux Au 22 février). 

M lloret , avocat de M
me

 Bonnassies , prend la parole 

nour répondre à la demande en séparation formée contre 

i, et présentée à la huitaine dernière par M
e
 Syrot. 

« Les plaintes d'un mari outragé, respectables, dit-il , 

lorsqu'elles sont fondées, prêtent à la raillerie lorsque ses 

priefs n'ont rien de réel. (Je n'était donc pas sans motif 

que l'avocat du sieur Bonnassies craignait le ridicule pour 

sondient. i _ ... 
, Le sieur Bonnassies , en effet , réunit deux travers 

d'esprit qui excitent une involontaire gailé. D'abord , 

coude le Sganarelle de notre immortel ^lolière dans son 

/n trompé imaginaire (j'emploie cette expression par 

euphémisme), il veut , à toute force , avoir été outragé 

par sa femme. Ensuite, comme Arnal-Bôlant du joyeux 

Paul de Rock, il fait gloire de son prétendu malheur; il 

publie dans ses sociétés les torts de son Armide supposée; 

il les proclame à l'audience, et enfin les imprime avec les 

noms , et la glose dans les journaux. S'il réussissait dans 

ses injustes poursuites, il demanderait sans doute l'affiche 

du jugement à 10,000 exemplaires , et saisissant l'authen-

tique expédition de l'arrêt , il s'écrierait encore avec Sga-

narelle : 

La chose est arrivée , et je tiens dans mes mains 

Un bon certificat du mal dont je me plains ! 

> Cette affaire étrange, plaidéeun mardi de carnaval , 

ressussitait, pour ainsi dire , les causes grasses dont les 

- de la Bazoehe, montes sur la table de marbre, amu-

saient à pareille époque nos aïeux dans la salle du Vieux-

Palais ; causes auxquelles le bon Louis XI! déclarait naï-

vement qu'il prenait un si grand plaisir. 

> Le caractère et le procès du sieur Bonnassies prêtent 

donc au ridicule ; mais qu'il se rassure ; le sourire s'é-

teint promptement sur les lèvres , et la compassion le 

remplace lorsqu'on songe à la déplorable folie d'un homme 

et d un état grave, qui rêve le crime dans d'innocen-

f, .î™
8

 » donne du corps à d'absurdes visions aux-

quelles j'épargne l'épithète consacrée, flétrit l'honneur de 

g femme, et détruit le bonheur commun par un vérita-

» suicide conjugal. Déplorable monomanie à qui ne suf-

fit pas tout f ellébore du docteur Esquirol ! 
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 ensuite le caractère et la position respee-

« Au moment dé cette union la jeune femme atteignait à 

peine sa 17" année, tandis que l'époux comptait près de 

quarante ans. M devait donc user de son expérience et do 

sa raison pour la diriger, la protéger comme il l'avait 

juré devant Dieu et les hommes, faire en un mot son 

éducation intérieure. Les goûts étaient différons comme 

les âges étaient dissemblables. Il était grave, elle était lé-

gère, il aimait le travail et le logis, elle préférait la dis-

traction et le monde. Il fallait de la douceur et de la pa-

tience pour rapprocher ces extrêmes ; il fallait façonner 

habilement un caractère, neuf encore, et ne pas l'écraser 

dès la lune de miel , sous le poids de l'autorité maritale. 

» Le sieur Bonnassies suivait une conduite opposée; il 

enviait toute dissipation à sa femme , lui interdisait le spec-

tacle , la société et les plaisirs de son âge , foulant ainsi 

aux pieds le précepte d'Ovide, bon pour les maris ainsi 

que pour les amans : Si vis amurï, amabilis esto. La belle-

mère de l'adversaire mourut G mois après la noce, lais-

sant à son mari, aussi jeune que le gendre, toute la 

portion disponible. Dès lors , déçu dans son attente de 

fortune immédiate, le sieur Bonnassies déploya son ava-

rice, dont il avait dissimulé une partie. 11 refusa à sa 

jeune épouse même les objets indispensables pour son 

habillement. Or on sait combien une injure permanente 

de toilette est grave pour un cœur féminin; manet alla 

mente repostum! Même encore aujourd'hui , après huit 

ans de mariage, Mme Bonnassies n'a pour se couvrir, car 

on ne peut plus dire se parer, que le seul Ternaux déposé 

par l'époux dans la corbeille de noces ! s 

M0 Moret conduit ensuite le ménage Bonnassies à tra-

vers des scènes de jalousieetd'espionnageinsultantespour 

la femme , jusqu'à la rupture définitive , la demande en 

séparation de corps et l'enquête, qu'il discute tant sous le 

rapport de l'action que sous celui de la réconvention. Il 

divise les témoins en deux classes : dans la première, il 

place les personnes dont la position sociale et la moralité 

commandent l'estime du Tribunal , et donnant lecture de 

leurs déclarations , avec de courtes observations sur cha-

cune , il souvent qu'elles justifient sa cliente, loin de l'in-

criminer. 

Passant à la seconde classe des personnes entendues 

clans l'enquête , 

« Les témoins qui s'élèvent contre Mmc Bonnassies , 

dit-il, sont la domestique, le portier, tous espions du 

mari, tous intéressés, salariés, et méritant peu la con-

fiance des magistrats. Ce sont : Marie Pinot , servante 

maîtresse, dame Evrard , au premier acte de son rôle, 

chef du conseil privé du sieur Bonnassies; Guillaume 

Laplagne, son porteur d'eau et ministre de sa police gé-

nérale; enfin la femme de ce dernier, et une couturière , 

membres ambulans de l'escouade de surveillance et de 

sûreté. Avare pour le reste , le mari est prodigue pour 

ses agens. Mmo Bonnassies, si parva Ikct componere ma-

gms , a crié contre le budget conjugal , comme la France 

contre le budget royal ; elles se plaignent ensemble de ce 

que ces dépenses secrètes, sans contrôle ni contre-seing, 

devraient être plus utilement et plus noblement appli-

quées ; elles ajoutent que... que... Mais ce chapitre serait 

trop long. 

«Pendant cinq ou six mois le sieur Bonnassies, attachant 

des espions à son épouse au dedans et au dehors , lui en-

levait ainsi toute dignité comme femme et comme maî-

tresse de maison; il la plaçait par un outrage continuel , 

dans un état de surveillance semblable à celui des forçats 

libérés. 

» M" ,c Bonnassies le savait et en a tiré une petite ven-

geance spirituelle, sur la femme Laplagne ; vengeance de 

bon goût , que je suis étonné (le lui voir reprocher comme 

un fait de charge. S'apercevant un jour qu'elle était sui-

vie par cette femme, elle la conduisit , d'abord au marché 

Saint-Jean , où montant dans une diligente elle alla jus-

qu'au haut de la rue du Montblanc , de là redescendit à 

pied jusqu'au boulevard , puis prenant un omnibus , se 

rendit à la place Saint-Antoine , où elle laissa son surveil-

lant pédestre qui , exténué à courir, comme l'équipage 

de /.'( mouche du coche , 

» Suait , soufflait, était rendu. 

» Bien loin de défendre Mmc Bonnassies de cette épi-

gramme en action , je déclare en son nom qu'elle serait 

allée de là , s'il l'avait fallu , jusqu'à la barrière de l'E-

toile, puis serait revenue à celle d Italie, sauf à retour-

ner au faubourg du Roule. Les. grands hommes et les jo-

lies femmes se rencontrent, et M™ Bonnassies, s amu-

sant à essouffler la portière asthmatique , me rappelle 

Henri IV fatiguant à grands pas le gros duc de Mayenne 

dans la paierie de Fontainebleau. Po^r cette fois, le man 

avait mal choisi son coureur; mieux avisés les anciens 

donnaient à Mercure des ailes au talon. » 

M° Moret rapproche les dépositions des témoins hono-

rables de celles des témoins intéressés ; il explique en fa-

veur de sa cliente les deux lettres que M" Syrot avait ha-

bilement tournées contre elle , dit-il ; enfin Ù combat suc-

cessivement les preuves prétendues des outrages imputés 
î la femme. 

» Ce triple délit construclif d'adultère détruit, dit-il 

en terminant, que reste-t-il dans celte cause? quatre qua-

lifications fâcheuses appliquées au mari qui a été appelé 
imbécile , tête de [Méduse , cancre et brutal. 

» Imbécile. — Mais un éclatant procès sur trois adultè-

res , lorsqu'une plainte en injures suffisait à son but , ne 

prouve pas l'esprit du sieur Bonnassies. Tête de Méduse. 

— Mais son caractère et son extérieur , dit-on , sont peu 

agréables : d'ailleurs , est-ce la faute de Mme Bonnassies 

si le visage de son mari la pétrifiait ? Cancre. — Mais il 

ne se pique pas lui-même d'être d'humeur généreuse. 

Brutal. — Mais il venait d'appliquer à sa femme un souf-

flet , premier et seul cadeau donril l'eût gratifiée depuis 
sept ans de mariage ! 

»De plus, ces épilhètes sont l'indication de vices et de 

défauts , et ne constituent pas l'outrage légal. Le mari les 

a plus que compensées en appelant sa femme p.... et en 

l'accusant d'aller raccrocha- , puisque je suis contraint de 

salir vos oreilles de cette ignoble expression ; ravalant 

ainsi son épouse au niveau de ces êtres dégradés , la 

honte de leur sexe et le mépris du nôtre, J 

Résumant les faits sur le'squels la demande reconven-

tionnelle de sa clientj est basée, Me Moret finit en adju-

rant les magistrats de repousser l'action du sieur Bonnas-

sies , coupable à la fois comme homme , comme époux et 
comme père. 

Me Syrot se lève pour répliquer. « Je désirerais , dit-

il , répondre à tant d'allégations. » 

M. le président : La cause est entendue. 

M. Godon , avocat du Roi , après de courtes observa-

tions et un résumé des faits de la cause , s'en rapporte à 

la sagesse du Tribunal sur le reproche d'injures, et con-

sidère les faits d'adultère comme n'étant pas établis. 

Le Tribunal , après délibéré , rend le jugement suivant: 

Attendu que si les (ails d'adultère ne sont pas établis , il ré-

sulie de l'enquêle que l.i dame Bonnassies s'est livrée envers 

son mari à des injures graves et extrêmement répréhensibles ; 

Attendu, quant à U demande reconventionnelle de la damé 
Boilti.issies, qu'elle n'est pas justifiée; 

Prononce la séparation de corps contre la dam; Bonnassies, 
et la condamne aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE (Montbrison). 

(Par voie extraordinaire.) 

PRÉSIDENCE DE M. YERN-E - BACHELARD , conseiller à la Cour 

royale de Lyon. — Audience dit 28février. 

Affaire du CARLO-ALBERTO cl de la conspiration de Mar-

seille. (Voir la Gazette des Tribunaux des 27, 28 février 
et 1

ER mars.) 

Les abords du Palais-de-Justice présentent à peu près 

le même asppet; nous remarquons seulement que les 

dames qui attendent aux portes extérieures sont mu-

nies de leurs chaises et accompagnées de leurs domes-

tiques. A l'intérieur nous comptons un nombre considé-

rable de robes noires : on dirait que tous les barreaux 

voisins se sont donné rendez-vous à la Cour d'assises de 

Montbrison. Les daines admises par billets sont aussi plus 

nombreuses qu'aux audiences précédentes. Les bancs ré-

servés à la famille des accuses sont au grand omplef. 

3IM. les fonctionnaires du département et plusieurs offi-

ciers supérieurs de la garnison siègent derrière 1 estrade 
de la Cour. 

A 10 heures les accusés sont introduits. 

Par ordre de M . le président , les places réservées aux 

jurés, et qui ont été envahies , sont évacuées. Dans ces 

dernières se trouve M. Forbin des Issarts , qui n'a pas 

encore manqué une audience. M. le président annonce 

que pour l'audience de demain, les personnes seules 

ayant un billet signé et délivré par lui seront admises. La 

vérification sera faite avec une exactitude scrupuleuse. 

M. le président annonce aux accusés qu'hier trois d'en-

tre eux ont été interrogés séparément , et qu'aux termes 

de la loi il est obligé de leur rendre un compte sommaire 



des faits sur lesquels ont porté ces divers interrogatoires. 
M. le président résume l'audience d'hier. Nous remar-» 
quons que, pendant ce temps, l'accusée Mathilde Lebes-
chu prête la plus grande attention au récit des questions 
qui ont été adressées et des réponses qui ont été faites. 
Ce résumé fini , les débats sont repris. 

M. le président, à l'accusé Ferrari : Vous avez dit hier 
que les armes étaient renfermées à clé dans le bateau a 
vapeur; reconnaîtriez- vous ces armes? — R. Oui, mon-
sieur, je les reconnaîtrais. 

Une caisse énorme et fermée avec soin est ouverte a 
l'instant par les soins d'un menuisier. Il est reconnu que 
les armes qui y sont contenues ne sont pas celles trouvées 
à bord du Carlo-Alberto , mais bien celles saisies a -Mar-

seille. * , , 
On procède en présence de tous les accuses a l interro-

gatoire de M1,c Lebesclm. 
1). Depuis quand avez-vous quitté la France ; etes-vous 

toujours restée avec la duchesse de Béni?— R. J ai 
quitté la France après la révolution de juillet, j'ai quitte 
Madame à Edimbourg, le climat d 'Ecosse étant contraire 
à ma santé. J'ai fait le voyage d'Italie pour la rétablir. 
— D. Quand ètes-vous allée à Livourne? — R. Je n'y suis 
jamais allée. — D. A quelle époque vous êtes-vous em-
barquée sur le Carlo-Alberto! — R. Le 24 avril dans la 
nuit.—D. Comment vous ètes-vous embarquée? — R. Près 
de Livourne, dans une petite barque. — I). N'avez-vous 
pas pris un passeport au moment de votre départ? Par 
qui vous a-t-il été procuré? — R- Par un ami de M.Cor-
bet à Livourne. — D. Ainsi vous ne vous êtes pas pré-
sentée en personne devant les autorités? — R. Non. — 
D. Quels étaient vos compagnons de voyage? — R. M. 
Corbet, son domestique, ma femme de chambre et moi. 

D.Dans un premier interrogatoire vous avez .dit que vous 
vous étiez embarquée à Livourne. — R. C'était pour cou-
per court à toutes les questions. — D. De; Ferrari a dit 
que vous vous étiez embarquée à 4 ou 5 lieues de Li-
vourne. — R. Oui , Monsieur , deux ou trois lieues sur 
la plage. — D. Est-ce vous qui avez frété votre passage 
sur le Carlo-Alberto 1—il. Non , Monsieur , c'est II. Cor-
bet qui s'est chargé de ce soin. — D. Qui est-ce qui a fait 
inscrire un nom sur la patente de santé? — R. Je crois 
que c'est un des amis de M. Cochet. — D. Connaissiez-
vous M. le duc d'Almazan?—R. Je le connaissais de répu-
tation , mais je ne l'avais jamais vu. — 1). Vous étiez 
comprise au nombre des quatorze passagers du Carlo-
Alberto. Comment votre nom pouvait-il se trouver là, 
puisque vous ne connaissiez pas M. le duc d'Almazan? 
— R. Je n'en sais rien. C'est M. Corbet qui s'est occupé 
de tout disposer pour mon voyage. 

D. Pendant la traversée , avez-vous parlé du prix de 
votre passage à M. ie duc d'Almazan? — R. Oui , Mon-
sieur. — i). Ayez-vous réglé avec lui cet objet? — B. C'est 
M. Corbet qui m'a représentée encore. —0. Connaissicz-
vous les passagers embarqués avec vous ? — R. Non , 
Monsieur, je ne connaissais que M. Corbet et ma femme 
de chambre. — D. Cette femme était-elle réellement à 
votre service? — R. Oui, Monsieur. — D. Quelle était-
elle V — R. Une italienne nommée Julia. — D. Qu'est-
eile devenue? — R. Je l'ignore. — D. Qui vous avait fait 
donner cette femme de chambre? — R. C'est une de mes 
connaissances de Livourne. — 1). Quel était le but de vo-
tre voyage? — R. Je voulais me rendre auprès des sœurs 
de M'"" de Berri. Cette dernière m'avait donné des lettres 
de recommandation. 

D. Que sont devenues ces lettres? — R. Je les ai 
brûlées. — D. Dans un interrogatoire que vous avez subi, 
vous avez déclaré que vous faisiez un voyage de plaisir et 
qu'il ne devait pas être long. — R. J'ai répondu ainsi à 
M. le juge pour ne pas mêler le nom de Madame aux dé-
bats de la justice. — D. Dans la nuit du 28 au 29, 7 pas-
sagers ont été transbordés : est-ce fortuitement ou à des-

seul
? — R. Monsieur, j'ignore tous ces faits. — D. Au 

nombre des personnes qui descendirent à terre, votre 
femme-de-chambre ne s'y trouvait-elle pas? — R. Oui, 

■ Monsieur, elle voulait prendre terre pour éviter les dou-
leurs de la mer qu'elle ne pouvait pas supporter. — D 
Lui avez-vous remis des secours? — R. Non , Monsieur. 

 D, Mais comment pouviez-vous ainsi laisser s'éloigner 
de vous sans ressources, et pour prendre terre dans un 
pays inconnu , une jeune fille ? — R. Elle avait la tête 
perdue et moi aussi. Dans un moment comme celui-là , on 
n'a pas le temps de songer à tout ; au surplus , je crois 
que ma femme-de-chambre avait des ressources d'exis-
tence. 

D. Vous connaissiez la qualité de M. le duc d'Almazan 
qui était à liçrJ ; comment avez-vous pu faire placer vo 
tre femme de chambre à sa table? — R. J'en ai demande 
la permission à M. d'Almazan , qui m'a dit : « Certaine-
ment , j'y consens. » 

D. Trois domestiques étaient à bord , et tous man-
geaient à table ; cela est au inoins surprenant ? — R. Je ne 
sais si les domestiques y mangeaient, mais ma femme de 
chambre y mangeait. 

D. Il est évident que vous cachez les noms et qualités 
de la personne qui était avec vous. Etait-ce la duchesse 
de Berri? — R, Non. — D. Aviez-vous eu connaissance 
de son projet de venir en France? — R. Non. — D. Aviez 
vous le projet de l'accompagner? — R. Non. — D. Après 
votre départ de Roses, vous êtes v^nue à la Ciotat. Deux 
passagers ont quitté le Carlo-Alberto. Connaissiez-vous 
leurs noms, savez-vous les motifs de leur fuite? — R. Je 
ne pense pas qu'ils eussent envie de fuir. Ils sont descen 
dus , et voyant le bateau pris, ils ne sont pas revenus. 

L 'accusée n'a aucune connaissance de pa piers ni d'armes jetés 

à la mer. Seulement elle a brûlé les lettres de recommandation 

que lui avait données la duchesse de Berri. 

M. le présulent : Il a été trouvé à bord du Carlo-Al-
berto un paquet cacheté auquel est attaché un papier qui 
porte votre nom de Mathilde : ce paquet est le testament 
de la duchesse de Berri , en avez-vous connaissance ? — 

( 418 : 

R. Ce paquet m'avait été remis au moment des événe-
mens d* juillet; on l'avait trouvé aux Tuileries, on me ta 
remis à Paris. - D. Si vous avez suivi la duchesse r* 
Berri, comment le paquet a-l-il pu vous être remis a t a-
ris? - B. C'est le 30 que je suis allée rejoindre Madame 
à Saint-Cloud; c'est le 29 qu'il m'a ele remis. — D. tpui-
quoi n'avez-vous pas remis à la duchesse une pièce d une 
si haute importance? — U. Paris était dans un état de 
trouble , je ne voulus pas porter cette pièce avec moi ; j ai 
déposé le paquet chez une dame de mes .connaissances : 
je l'ai dit à Madame qui m'a approuvée. — D. Depuis , 
vous auriez pu restituer ce dépôt. \ ous avez rte a Massa-
Carrara oit était la duchesse de Berri ? — R. Je ne con-
nais pas cette ville , je n'y suis jamais allée. — IL Ce-
pendant vous vous êtes embarquée auprès de Massa-
Carrara ; vous auriez pu profiter du voisinage. — R. 

Craignant les visites domiciliaires qui se taisaient tous les 
jours à Paris , j'avais fait revenir le paquet de Paris, et 
j'avais l'intention de le remettre. 

L'accusée se plaint vivement que le testament ait été lu 
en entier en sa présence par M. le président Pataille , et 
surtout qu'il lui ait été remis devant elle. 

M. le président : On a trouvé sur le Carlo-Alberto une 
croix de Saint-Ferdinand , appartenant à M. de Mës-
nard ; du moins il parait qu'il était seul en France auto-
risé à la porter. 

R. Cette croix ma été remise à Saint-Cloud , par la 
même personne qui ttèavait remis le testament de la du-
chesse de Berri , et qui croyait que celle croix avait ap-
partenu à M. le duc de Beriï. 

D. Vous avez dit dans votre cinquième interrogatoire , 
que ces objets vous avaient été remis à Saint-Cloud ; que 
vous les aviez présentés à la duchesse de Berri , qui vous 
dit qu'ils appartenaient à M. de Mesnard , et vous char-
gea de les remettre à celui-ci, et de les garder si vous ne 
le pouviez pas. 

Cette partie de votre interrogatoire se trouve en con-
tradiction avec ce qui a été dit par M. de Mesnard , qui 
a établi de la manière la plus positive qu'il n'avait pas été 
à Saint-Cloud depuis un an. 

R. Ces objets auront sans doute été portes de Paris à 
Saint-Cloud , dans le désordre de ces journées là. 

D. On a trouvé sur le Carlo-Alberto une timballe en 
vermeil, une petite cuiller et une fourchette aux armes 
de la duchesse de Berri. D'où provenaient ces objets? — 
R. Ils m'avaient été donnés il y a quatre ans par M'" e la 
duchesse de Berri. — D. Si ces objets étaient à vous, à 
qui les aviez-vous confiés? — R. A un homme de l'équi-
page appelé Cagiûolari. — D. N'avez-vous pas aussi con-
fié quelques objets à Râteau? — R. Non, Monsieur. — 
D. v ous avez déclaré que la croix de Saint-Ferdinand 
vous a été remise à Saint-Cloud par une personne que 
vous ne connaissiez pas. Cette personne vous a-t-elïé re-
mis d'autres objets? — R. Il m'est impossible de répon-
dre à cette question. — D. Avez-vous perdu , dans le 
voyage, quelques bijoux? — R. Non, Monsieur. — I). 
Vous manque-t-i! , parmi vos effets, un manteau de fem-
me? — R. Non , Monsieur. 

On représente à l'accusée un manteau. 
M. ie président : Est-il à vous , ce manteau ?—11. Non, 

Monsieur. — D. Savez-vous à qui il a appartenu ? — R. 
Pas davantage. — D. Connaissez-vous le marquis Fahio 
Pallavicini? — R. Non, Monsieur. — D. Cette lettre à lui 
adressée, et signée A. S., la reconnaissez-vous? — R. 
Non , Monsieur. 

P. Vous alliez en Espagne pour vous placer auprès des 
sœurs de la duchesse de Berri?—R. Oui , Monsieur.—D. 
Et alors, pourquoi vous en revenir aussi vite ? —R. Je ne 
pouvais pas faire autrement, puisque le bateau revenait à 
Nice. 

D. M. lé duc d'Almazan nous a dit qu'il s'en revenait à 
Nice ,parce que l'affaire qui l'appelait en Espagne était 
manquée; mais vous, pourquoi vous en retourner, quand 
vous alliez au contraire pour séjourner en Espagne?—R. 
M. le duc d'Almazan m'avait promis de me conduire en 
Espagne; n'y allant pas, je ne pouvais "m'en aller seule 
dans un pays dont je ne connais pas la langue. 

D. Mais vos lettres de recommandation pour les sœurs 
de Mme la duchesse de Berri devaient vous Utsp; nser de 
la protection de M. de Saint*Priesl ? — R, Monsieur , je 
n'ai pas pu être débarquée. — D. Vous n'avez pas pu 
être débarquée? — R. Non, Monsieur, et puis je ne vou-
lais pas être exposée à faire une quarantaine à Barce-
lone. 
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d.re ce que , a. tut ce serait 
même. 

M. le président : Je vais vous don 
interrogatoires et vous adresser 
(juestion. Vous aurez à vous ex 

1 entendrez. Voilà la première questi 
adressée. 

.'interrogatoire de l'accusée Mathilde 

Un léger débat s'engage sur cet le circonstance de la quaran-

taine. M. Nadaud , avocat-général , ins
;
ste pour établir que la 

quarantaine n'existait pas en Espagne par rapport au côté 

d'Italie. 

L'accusé de Saint-Priest soutient le contraire , et annonce 

que des documens établissant ce fait, seront produits en 

temps et lieu. 

Ici se termine 
Lebeschu. 

On passe à l'accusé le comte de Mesnard. 

M. le président, à M, de Mesnard : Vous habitiez avec 
la duchesse de Berri Massa • Carra ra ? — R. Elle en est 
disparue tout à coup à fin d'avril. — D. Ne vous ètes-vous 
pas embarqué avec elle à bord du Carlo-Alberto, dans la 
nuit du 24 au 23 avril ? — R. Je vous prie , M. le prési-
dent , de me permettre une observation. J'ai dit précé-
demment que je n'avais pas quitté M rat' la duchesse de 
Berri depuis 1830. Je suis déterminé à ne répondre à au-
cune question qui pourrait faire connaître l'époque où 
j'ai pu rentrer en France, et qui indiquerait celle oii Ma-
dame aurait pu y rentrer aussi. Je ne le puis ni ne le 
dois. Je n'en ai déjà dit que trop en disant où je n'avais 
pas été. Cependant , si je suis sorti ainsi de |a ligne de 
mes devoirs, je ne prétends pas rétracter mes précédens 
interrogatoires; mais je me trouve aujourd'hui dans l'o-
bligation de refuser de répondre à toute question qui 
tendrait à faire savoir comment et quand je suis rentré 
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accusation. 
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M. le président donne lecture de 

prend une partie des faits de " 

M. ht président : Voilà la réponse que -,
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prés les événemens de Ju.l'ctvous vous étiez emh* ""^A 
bourg avec M»' li duchesse de Boni; J&l"*^* 

yiçz pas qmttée un inslanl; qu'elle ne s'était 12^*^ 
a Ljyourne ; q., elle n ava t point élé dOnJ^J^n 
quevous ne vous étiez pas battu parce qu'cl'o dé-

battue , et que si un dangenl'eùt menacée vous )J Cta
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un remparl de votre corps.
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M. de Mesnafd\Qu\ Monsieur, j 'ai répond 

je vous répète que je n'ai rien à répondre' BuioimCI ■ 
M. le président: Je vais vous renâcler S ' 

qui vous ont ete adressées. La loi m'en fut un dev ' 

ne répondrai rien. Un motif imposant que je vais ~~>^
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Madame est à Blayc, v ous ne sav( z pas quand elle 

Dans l'attente de cet événement je me rcprocheraL,T'°,li* 
vie de dire un seul mot qui pût compromettre Mat!»
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M. le président reproduit toutes les questions faites U, -
Mesnard d„ns I instruction écrite ; sur le refus rie VI M 
d'y répondre verbalement , il donne lecture des renom* 

signées dans celte instruction.
 1
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Nous remarquons que dans la dernière répons» M a. 
Mesnard déclare que les explications qu'il pourraitÀÎ 
ner porteraient sur le secret de .Madame, qu'il 'è d, 
lera seulement quand elle le voudra, et que d'aiHeai» 
parlait , il pourivui compromettre trop de momie & 
supon. ) TTi" 

M. le président : Voilà vos 
iponses d.ans la prortfe, 

K. Oui, Monsieur; je recoin^ 
écrite , sont-elles sincères? 

leur sincérité. 

M. le président repre'scnlo à l'accusé deux feuille» A, 

papier trouvées à bord du Carlo- Alberto, qui roulenait,; 

une grande quantité de noms propres et une espèce de ■ 
randum du voyage. 

M. le présiden t : Regardez ces divers écrits, les reconii
a s

. 

sez-vous ? ils ont été trouvés à bord du Carlo-Alberio. 

M. de Mesnard, après avoir regardé: Non, Monsieur t 

ne connais point ces écrits , ni ne les méconnais. — D. Vou-

lez-vous prendre la peine de faire un corps d'écriture sous lw 

yeux de 1 1 Cour ? — a. Non , Monsieur ; j'ai écrit pîusieurj 

lettres aux diverses autorités; ou peut les faire rapporter cl eu 

tirer tout le parti que vous jugerez convenable ; pouriiusUri 

je n'écrirai pas... 

L'in erregatoire est terminé. 

M. le président s'adresse à M. de Bourmont. 
M. de Bourmont ". Je me refuse à répondre à toute 

question qui pourrait aider les débats. Convaincu de [il-
légalité de mon arrestation, faite au mépris des règles la 
plus sacrées du droit des gens, je nie suis constamment 
refuse à participer à toute action que la justice voudrait 
exercer sur moi. Dix mois de captivité n'ont pas change 
ma détermination. Je ne m'en rapporte pas aux arrêts 
des tribunaux qui ont prononcé la légalité de mon arres-
tation, parce que ce droit appartenait aux jurés seulement. 
Je proteste de nouveau contre mon arrestation illégale, 
et je refuse de participer aux suites que l'on voudrait; 
donner. 

M. le président : Mon devoir est de vous interroger : 
vous répondrez si vous voulez. 

31. de Bourmont : Je prie MM. les jurés de croire (fie 
je ne les récuse pas pour juges ; jamais je ne refuserai de 
me soumettre au jugement de mes concitoyens. C'est nar 
respect pour la légalité violée à mon égard que je ra in-
terdis de m'expliquer devant eux. Si après l'interrogatoire 
ils ont besoin de quelque explication qui me soit person-
nelle, je laisse à mon défenseur le soin de la leur donner. 

M- de Bourmont ne fait aucune réponse aux questions 
que M. le président lui adresse. 

M. le président va procéder à l'interrogatoire de M. àe tf 
gorlay fils. , 

M. de Kergorlay fils : Lorsque j'ai été arrêté à bow"'
1 

Carlo-Alberto , j'ai protesté contre l'illégalité de mon arres-

tation ; j'ai renouvelé cetle proie-station à chaque occasion
1
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s'est présentée , je la renouvelle encore. J'ai co;:stammeiil 

fusé de répondre aux questions qui m'ont été laites
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d'un g itivernement fine je ne reconnais pas , et qui a 
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m égard 

uverneinent que. je ne reconnais pas 

droit des L'eus. Je suis décidé a 

celte conduite. Je prie 'MM. les jurés de croire q 'J e ces m»
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ne s'appliquent pas à eux, qui ne sont en aucune occasio ^ 

représentais du pouvoir. Ce n'est que par respect poi" 

système qui est chez moi la conséquence d un prinwpCilg 

retarde de quelques inslans des explications qui ftur 

données par mou défenseur. 

M. le président : Cette question e.-t entièrement jugée,Ji 

devoir est d'interroger les accus -s, je vous adresse ui t 

lion , libre à vous de répondre ou do ne répondre pa .. 

L'accusé persiste dans son refus. ,
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déclaré que le jury seul avait le droit de juger ^ 

qui lui étaient imputés-; que ce droit 
aux Tribunaux ordinaires , et cependant il rem. 

pondre devant les jurés. «wiritov'* : 

M. de Bourmont : MM. les jurés sont mes conc . 

je ne leur refuserai jamais ce droit là.
 f 

M. l'axocat-géncral : Vous le refusez par B/*^ Jf 
M. le président , à M. de Rergorlay p '.'i'C V
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M. de Kergorlay pére : Toute la France san t 
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C
 Journel , un des avocats de la 

tlûD 
La •.'démontré l'illégalité de ia Cour devant laquelle 

6**' " Ls traduits; que ce n'est point une Cour, mais 

"^ nission. (Mouvement.) Oui, Messieurs , les ma-

'"""^'aJBi siègent ici, ne remplissent pas les fonctions 

P5,.ra uriis bien de commissaires. 
Je J

l,
îîJ*f '«.foulent : Je vous préviens que les expressions 

■ ' « vous servez sont d'une haute inconvenance. Vous 

^eomme accusé ; mais les délits que vous pourriez .font 
Î0S icl 

coi Hnietti;1 en dehors de l'accusation seraient poursuivis 

idénendamment du fait pour lequel vous êtes 

vaut la Cour. Exprimez-vous donc avec le res-

la justice. Elle ne souffrira point un seul mot 

nature de ceux xjui viennent de sortir de votre 
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I jans votre intérêt seul que je vous donne 
bon 

^jtfndaud. avocat-général : Nous allons nous-même 

ll(Vir à l'instant contre l'accusé , s'il persiste., 

u de Kergwlay : Convaincu de la haute indépendance 

1 MM les jurés , je me réserve île leur donner et de 

lions 
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v donner par mon défenseur toutes les explica-

nécessaires à ma défense. 

M. I e P 1 
■sident adresse ensuite à M. de Kergorlay une sé-

nuestions , à chacune desquelles l'accusé dit d'une voix 
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' | iséance demeure suspendue pendant une demi-lieure. 

A la reprise de l'audience, on passe à l'interrogatoire 

ta accusés de Marseille. 

M de Bermont Legrine njc qu'il ait fait' partie d'un rassem 

Mentent; il prétend qu'ayant entendu du bruit et même des 

cr
is de vive le Roi, et croyant qu'il s'agissait de distribution 

,1c comestibles que des affiches annonçaient à l'occasion de la 

féte du Roi Louis-Philippe, il arriva attiré par la curiosité sur 

la tilace du Palais , qu'il voyait le poste prendre les armes , et 

setroiwnt près de l'officier, il allait lui demander de quoi il 

s'agissait lorsque celui-ci l'arrêta. Il reconnaît qu'on a trouvé 

un pistolet de poche chargé et amorcé. Il nie qu'il eût sur lui 

un sac de gros plomb. Je n'.vais, dit-Il qu'une bourse; le 

tambour s'écria que c'était du plomb et voulut la prendre. 

Comme je commis les mains des tambours, je lui en donnai un 

coup sur les doigts en lui disant : Est-ce là du plomb ? L'ac-

cuse ne conuailpas M. de Lachau, et de nom seulement M. La-

get de Podio. 

Inlcrrogé sut d'autres faits , l'accusé répond qu'il n'a fait 

aucune résistauce , et qu'il n'a point collelé l'officier du pes-

te ; qu'il n'a point agité de drspeau blanc , qu'il n'a point fait 

partie des individus qui ont arboré le drapeau blanc sur l'église 

Saint-Laurent , qu'il n'es! point allé à la place de la Toureîte, 

qu il n'était point du nombre de ceux qui ont foulé aux pieds 

le drapeau tricolore au poste de la Consigne. Quant à son cos-

tume, l'accusé déclare que la veste et les gros souliers qu'il 

portail , lui avaient ser\i dans son voyage, et qu'il était arrivé 

» Marseille la veille pour y faire des spéculations sur les loisirs. 

H. de Lachau a quitté le service en 1830. Sortant à 

sept heures pour se promener sur la place du Pa-

lais, il trouva le poste en agitation. L'officier de garde, 

(fit-il, sauta sur moi, m'arrêta ; j'avais, je crois, les mains 

dans nies poches, Il n'a pas vu de rassemblement , mais 

seulement quelques enfans ; il n'a ni crié , ni vu crier 
! «t; Henri V , vive La ligne. Il soutient qu'il n'a pas atta-
f
]ué le factionnaire , et n'a pas vu arrêter M, de Ber-

Wt i il n'était pas à côté de lui ; il n'avait pas d'ar-

1P > SA pas opposé de résistance , n'a porté aucun 

" lll !> . ou ne l'a fait que sans intentions. L'officier l'a 

saïa au collet , lui a mis le sabre sur la poitrine , et cinq 

soldats l'ont entouré la baïonnette au bout du fu-

«. R «e avoir été le matin chez le curé de Saint-Yic-

°f . et au poste de la Consigne , où le drapeau tricolore 

j
1
 «e arraché et foulé aux pieds. Il portait une redingote 

j co 'i"ne l'affirment plusieurs témoins ; il connais-
JM. de Candollc , mais il ne l'avait pas vu depuis un 
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L'accusé dit qu'il a été arrêté le premier, et que, par 

conséquent, il n'a vu arrêter ni M. de Lachau nijM. de 

Bermont. Il nie qu'il se soit trouvé à ce moment à côté 

d eux. Il convient qu'il était porteur d'un pistolet à deux 

coups, et qu'il a crié vive la ligne; mais seulement pour 
témoigner qu'il était ami de l'ordre. 

D. Chez qui avez vous dîné la veille à Marseille ? — R. Je 

persiste à ne pas nommer la personne chez qui j'ai dîné. 
L'accusé n'a aucune connaissance des autres mouvemens 

qui ont eu lieu dans d'autres quartiers de Marseille. 

On a trouvé chez l'accusé dans la cav&, derrière des ton-

neaux, une quantité considérable d'armes toutes chargées. Il 

dit que ces armes appartenaient à ses fermiers , que lui n'avait 

que ses deux fusils de chasse. 

M. le président : Cela justifierait l'imputation d'avoir 

abusé de votre influence sur les paysans des Cavoles pour 

les amener en armes à Marseille, le 50 avril. — R. Je n'ai 

aucune influence sur les habitans. 

L'accusé reconnaît qu'il a été président de l'association de 
défense mutuelle. ' 

L'accusé Laget de Podio répond aux questions de M. 

le président , qu'il a été arrêté comme il allait réclamer 

un acte à la préfecture, il soutient qu'il n'avait d'autres 

armes à la main que deux actes sous seings privés, armes 

qui conviennent mieux à un avocat qu'à un chef de com-

plot , ce qui ne devait pas exciter les violences dont il se 

plaint d'avoir été la victime. * 

L'accusé entre dans des détails extrêmement étendus et 

fort peu importuns sur ses diverses démarches pendant 

son séjour à Marseille , dont il rend compte pour ainsi 

dire minute par minute , avec une volubilité qui excite 

plus d'une fois le rire de l'auditoire. 

M. le président lui fait observer qu'il ne rend pas 

compte de ce qu'il a fait de 11 heures du soir à (i heures 
du matin. 

L'accusé : M. le président , je ne puis vous le dire par 

respect pour le public ; si vous voulez faire sortir l'audi-

toire , je vous le dirai à huis clos : il est des choses qu'on 

ne peut pas raconter devant tout le monde. (Rires et mur-

mures.) 

M. le président : Un témoin dit qu'il vous a vu à qua-

tre heures du matin sonner à la porte du curé de Saint-

Laurent. 

L'accusé nie cette circonstance avec beaucoup d'éner-

gie. « Si cela était , dit-il , pourquoi le nierais-je? Sonner 

à la porte d'un curé à quatre heures du matin n'est pas 

un délit. » (On rit.) 

Après avoir longuement discuté les dépositions qu'on 

lui oppose , l'accusé s'arrête en disant : « Il est inutile 

d'en dire davantage sur un point aussi clair. » 

L'accusé Esig déclare qu'il n'a point porté le drapeau 

blanc. Il sortit à 7 heures pour aller chercher du tabac et 

prendre un verre d'eau-de-vie , et il rentra chez lui d'où 

il ne sortit plus. Il n'a tenu aucun propos provocateur. Il 

n'a fait partie d'aucun ressemblement, et n'a distribué de 

l'argent à personne pour faire de la contre-révolution. Il 

avait 14 francs dans sa poche. 

L'accusé Ganail nie toute espèce de participation aux 

événemens de la journée du 50 avril; 

Les interrogatoires sont terminés ; il est quatre heures 

et demie, la séance est levée et renvoyée à cinq heures et 

demie. 

CHRONIQUE, 

DÉPARTEMENS. 

On lit dans l'Indicateur bordelais : « Quoi qu'en ait 

dit le Mémorial, il est certain que deux estafettes étaient 

arrivées à Bordeaux , dans l'avant-dernière nuit, par la 

même route , l'une venant de Jonzac et apportant la nou-

velle de l'élection de M. Duchâtel fils, l'autre venant de 

Blaye , avec un message important. 

» M. le docteur Gintrac est parti sur-le-champ pour 

cette dernière ville ; il était de retour dans la journée 

d'hier. Ce voyage précipité a été motivé sans doute par 

quelque chose de grave survenu dans l'état de la du-

chesse de Berri, Le silence gardé à ce sujet par le Jour-

nql de la Guiennc, qui ne manque pas de nous tenir, jour 

par jour, au courant des nouvelles de la citadelle, fait 

croire à quelque chose de peu ordinaire. On doit penser 

néanmoins que la sauté de la prisonnière ne présente rien 

d'inquiétant, puisque M. Gintrac n'a pas cru devoir pro-

longer son séjour. » 

— Tout garde-champêtre ou forestier , même des par-

ticuliers , qui n'a pas , conformément à la loi du 51 août 

1850, prêté serment de « fidélité au Roi des Français , 

obéissance à la Charte constitutionnelle et aux lois du 

royaume, » ne peut dresser un procès-verbal valable des 

contraventions ou délits qu'il est chargé de constater. II 

est de l'intérêt de tous et surtout des grands propriétai-

res, de connaître la décision suivante, qui consacre ce 

principe. 
Le 10 janvier, le sieur Fromond , garde de M. de Se-

nonnes , propriétaire du château de Sautré , commune de 

Feneu.a dressé contre un sieur Fourmy, cultivateur, 

procès-verbal pour délit de chasse. 

Sur cet acte, M. de Senonnes a cité Fourmy devant le 

Tribunal correctionnel d'Angers , et a demandé qu'il fût 

condamné conformément à l'art. 1 er de la loi du 50 avril 

1790 et aux dépens. 
Fourmy a prétendu que le procès-verbal dressé contre 

lui était nul , le garde de M. de Senonnes n'ayant pas 

prêté le serment prescrit pour tous les fonctionnaires pu-

blics par la loi du 51 août 1850. Il a demandé en consé-

quence son renvoi pur et simple de la plainte. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant sur les conclu-

sions conformes du ministère public : 

Attendu que, d'après la relation nécessaire qu'ont entr'eux 

les deux articles 16 et 10 du Code d'instruction criminelle , les 

«ardes champêtres et forestiers des particuliers sont évidem-

ment compris dans les disposions générales dudit art. 16 , et 

doivent d es-Iors èlre considérés comme officiers de police ju-

diciaire , ainsi que les gaicles-ehunpétres des communes; 

Que la Cour de cassation, dans un arrêt à la date du 21 

août 1 8 J3 , n'a pas hésité à leur reconnaître ce caractère ; 

Que la qualité de fonctionnaires publics parait inhérente à 
celle d'officiers de police judiciaire; 

Qu en conséquence , les grades-champètres ou forestiers 

des particuliers doivent être placés au nombre des fonction-

naires que la loi du 3i août i83o assujétit à prêter le ser-

ment prescrit par celte loi; 

Attendu que le , rédacteur du procès-verbal dont il 

s'agit , n'ayant point rempli cette formalité , il a perdu le droit 

de rédiger des ~ 

traventions cu 
procès-verbaux pour la constatation des con-

déiits commis sur les propriétés confiées à sa 
surveillance ; 

Qu'en vain prétend-on qu'il ne pourrait être déchu de ce 

droit qu'après a\ oir été mis en demeureet avoir refusé de prê-

ter le serment exigé par la loi du 31 août i83o ; 

Qu'eu effet, ce n'est pas le gouvernement qui nomme les 

gardes-champêtres ou forestiers des particuliers; il les agrée 

seulement : si ces fonctionnaires concourent au maintien de 

l'ordre public et à l'exécution des lois, c'est dans l'intérêt , et 

sur la présentation du propriétaire qui leur confie la garde de 

ses possessions, qu'ils sont institués ; c'est sous sa dépendance 

immédiate qu'ils sont placés ; et il peut, quand bon lui semble, 

les révoquer des fonctions qu'il leur avait confiées sur sa de-

mande ; c'est donc à sa diligence aussi que doit être requise la 

prestation de serinent voulue par la loi de i83o précitée, et 

dans le délai voulu par cette loi; 

Par ces Blutés, le Tribunal déclare nul et de nul effet le pro-

cès-verbal rédigé le 10 janvier dernier par le garde Fro-

mond, etc. » 

PARIS , I
E

' MARS. 

La 1" chambre de la Cour royale aentériné des lettres 

de commutation en 20 ans de détention , de la peine de 

mort prononcée contre Lacroix , pour attentat contre le 

gouvernement; de commutation en 5 ans de travaux pu-

blics , de la peine de mort prononcée contre Veau , fusi-

lier au 58e régiment de ligne pour voies de fait envers son 

supérieur; et de commutation en 10 ans de travaux for-

cés, de la peine des travaux forcés à perpétuité prononcée 

contre le nommé Moulin , pour fausse monnaie. Lacroix 

et Moulin restent sous la surveillance de la haute-police 

pendant leur vie. On a remarqué que les lettres de com-

mutation qui concernent ce dernier ont été accordées par 

Charles X , et sont contresignées Courvoisier. 

— Le fameux Godoy , prince de la Paix, qui, après 

avoir perdu, en 1808, à la suite de la révolution espa-

gnole , ht douce condition de favori du roi Charles IV , 

avait quitté Madrid pour l'Italie, est devenu , depuis, sim-

ple particulier à Paris, où il demeure rue de la Ferme-des-

Mathurins. C'est là que le sieur Leprince, ancien doreur 

du roi d'Espagne , a fait assigner le prince de la Paix , 

afin d'avoir paiement de certain mémoire de travaux de 

dorure faits dans l'ancien palais du prince, à Madrid. Le-

dit mémoire , sommé à 54,500 fr. , n'étant pas arrêté 

par ce dernier, il a fallu s'en référer à un interrogatoire 

qui a eu lieu à l'audience du Tribunal de l ,c instance. Il 

est résulté de la comparution des parties que ce n'était 

pas le prince de la Paix qui , pendant son séjour en Es-

pagne, ordonnait et payait les travaux qui se faisaient 

dans ses habitations, ni les dépenses de sa maison, et que 

ledit prince ignorait tout à la fois si les travaux ou doru-

res avaient été faits dans son palais , et pour son compte , 

et s'ils étaient encore dus. En conséquence , le Tribunal 

a purement et simplement rejeté la demande, à la charge 

par le prince de la Paix d'affirmer qu'en effet il était aussi 

ignorant qu'il le disait du fait des travaux et du paiement 

de ces travaux, s'ils avaient été faits. 

Le sieur Leprince a pensé sans doute que le prince de 

la Paix ne se laisserait pas condamner pour refus de ser-

ment; il a interjeté appel, et M' Marie, son avocat, en 

présentant , devant la l re chambre de la Cour royale , di-

verses présomptions en faveur de la réclamation , a rap-

pelé que , dans l'interrogatoire subi par le prince de la 

Paix à l'audience du Tribunal , ce prince avait répondu 

avec un certain embarras , et il a demandé que , pour 

s'éclairer tout-à-fait , la Cour voulût bien renouveler cette 

épreuve. 

Il est certain qu'il y a quelquefois grand avantage , 

dans les séances de nos chambres législatives, à renouve-

ler l'épreuve que le bureau a le privilège de déclarer dou-

teuse. 

Mais , dans le cas particulier , le défaut de titre recon-

nu , la tardiveté de la réclamation , et les autres circons-

tances , admises par le Tribunal de première instance , 

ont déterminé la Cour à confirmer, purement et simple-
ment, lejugement de ce Tribunal. 

— Dérogeant à son ancienne jurisprudence, consacrée 

par des précédens nombreux , le Tribunal de commerce , 

sous la présidence de M. Michel , a décidé sur la plai-

doirie de Mc Locard contre Me Lefebvre , que la ferme 

des jeux était une entreprise commerciale , tout aussi 

bien que les entreprises de spectacles publics. 

— Le Tribunal de commerce a condamné M. Gustave 

d'Eichthal au paiement d'une somme de 600 fr., pour le 

montant d'un billet à ordre. Le domicile du débiteur 

était indiqué sur le titre , rue Monsigny , n° 6. M. Gus-

tave d'Eichthal a prétendu , par l'organe de Me Locard, 

que son véritable domicile était rue Lcpelletier , n° 14, et 

que c'était là qu'on devait , à peine de nullité , faire le 

protêt et les autres poursuites juridiques.Mais, sur l'ob-

servation de M
E Beauvois , le Tribunal a déclaré qu'il 

était de notoriété publique que M. Gustave d'Eichthal 

était réellement domicilié rue Monsigny, n° 6, et qu'en 

conséquence , la procédure était régulière. On sait que la 

maison n° G de la rue Monsigny était le monastère des 

Saint-Simoniens , dans les rangs desquels M.Gustave 

d'Eichthal a toujours figuré comme l'un des plus fervens 
adeptes. 

— Le général Alix a obtenu au Tribunal de commerce, 



une cptiiiaiiiiiation par corps de la sonmie de oOO fr'. , 
contre M. Leclaire , imprimeur à Saint-Denis. Mais 
comme le défendeur souienait être créancier de 78 fr. 
pour l'impression d'une brochure du général , et de 80 f. 
pour avances faites pour compte de ce dernier à M. Cor-
réard , le Tribunal a renvoyé celte demande reconven-
tionnelle devant un arbitre-rapporteur. M" Schayéa porté 
la parole pour M. Alix , et M

c
 Durmont pour M. Le-

claire. 

— Le Tribunal de commerce n'a pas persisté dans la 
doctrine qu'il avait adoptée, le 28 janvier dernier , sous 
la présidence de M. Michel, dans l'affaire de M. Fran-
chessin contre M. de Gérenle. Revenant aux principes 
proclamés par les anciennes sections de MM. Aubé, San-
son-Devillier et François Ferron, la section de M. Valois 
jeune a décidé, sur fa plaidoirie de M

c
 Beauvois contre 

M" Bordeaux, que l'individu non commerçant, qui se li-
vrait d'une manière habituelle à l'achat et à la vente des 
effets publics, devait être réputé exercer le commerce , 
et dèvenait, en conséquence , justiciable des Tribunaux 
consulaires. Le demandeur était le syndic provisoire de 
la faillite de M. Gallot, ex-agent de change, et le défcn 
deur M. le marquis de Bartillat , colonel au corps royal 
d'état-major. On â avancé, dans le cours des débats , que 
le noble spéculateur avait dû quelquefois jusqu'à 150,000 f. 
de courtage aux officiers du parquet. 

: — Me Durmont a soulevé, ce soir, devant le Tribunal de 
commerce , présidé par 31. Valois jeune , la question de 
savoir si un individu non commerçant, nommé syndic 
définitif o'une faillite, était passible de la contrainte par 
corps pour les dividendes dont il devait faire la répar-
tition aux créanciers de la masse. L'agréé soutenait la 
négative, en se fondant sur ce qu'un syndic définitif était 
le mandataire volontaire des créanciers et ne tenait pas 
ses pouvoirs de justice , à la différence du syndic provi-
soire qui était choisi et nommé par le. Tribunal de com-
merce seul , sur une liste de candidature , présentée par 
la masse délibérante. Le Tribunal, après avoir entendu 
M" Venant, a décidé que le syndic définitif était contrai-
gnable. Il s'agissait d'une réclamation de 44,750 f. 50 c, 
formée par M. Amable Boursier contre M. Morand, an-

i 420 ) 

— Je m' appelle César ! je suis ouvrier : étant ouvrier, 
je revenais de l'ouvrage : en revenant de 1 ouvrage, je 
rencontre Madame que via (la tille Pieardat). Madame 
s'approche : je passe mon chemin ; Madame veut me ca-
resser; je la repousse; Madame me suit et me dit de la 
suivre : je lui dis que je ne veux pas ; Madame me dit 
encore de la suivre : je la suis. En la suivant , nous 
nous arrêtons pour causer : en causant je sens qu on nie 
soulève ma montre : c'était Madame qui m avait mis la 
main dans le gousset : je mc fâche et veux ravoir ma 
montre : Madame, crie : à ses cris, Monsieur (César 
indique Dufour, protecteur de la fille Pieardat), monsieur 
accourt avec un autre monsieur de ses amis : Nous nous 
battons oèle-mêle : je reçais des coups, j'en rends ; j en 
reçois plus que j'en rends, vu qu'ils étaient trois, et que 
je n'étais que tout seul : La garde vient, qui nous empoi-
gne tous excepté l'ami de monsieur, qui s'est ensauve : 
que j'avais la ligure en sang : finalement qu'ils m'ont mis 

dans l'état dont voilà mon œil (César a l'œil poché). 
Les témoignages de la garde appuyant la déposition de 

César, la fille Pieardat a été condamnée à un an, et son 
protecteur Dufour à trois mois de prison. La montre sera 
rendue à César : mais hélas, il n'en aura que les débris. 
La montre a été foulée aux pieds et brisée dans la ba-

taille. ":- ] 

— Il paraît que les soùrds-jnuets , déjà si malheureux , 
ont encore le malheur d'être d'une susceptibilité extrême; 
chez eux la vivacité du geste et l'énergie de la pantomime 
suppléent à l'impuissance de rendre leurs pensées : cette 
brutalité involontaire semble surtout plus naturelle à 
ceux qui ont été privés des bienfaits de l'éducation. C'est 
au moins l'opinion du savant professeur M. Paulmier, qui 
justifiait, au reste, la présence de Cattoy (sourd-muet), 
sur le banc de la police correctionnelle. Ce jeune homme, 
fortement constitué, s'était jeté sur un passant et l'avait 
roué de coups. Le plaignant ne savait en conscience quel 
motif avait eu Cattoy pour le battre. Ainsi , M. Paulmier, 
qui sert d'interprète, demande par signes à Cattoy s'il 
reconnaît le plaignant: il hésite d'abord, puis enfin té-
moigne par signes qu'il le reconnaît. Pourquoi l'a-t-il 
frappé? C'est le plaignant qui a commencé. Or il est no-
toire que le plaignant , homme doux et tranquille , pas 
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cien notaire et syndic définitif de^la faillite de M. Boursier sait tranquillement son chemin : pourquoi d'ailleurs au-
pere 

Le Tribunal , considérant que M. Morand avait retiré 
de la caisse des dépôts et consignations les fonds de la 
masse pour en faire la répartition aux divers créanciers ; 
que, par ce retrait, il était devenu dépositaire judiciaire, 
et se trouvait dans le cas de l'application de l'art. 2060 du 
Code civil , a condamné par corps le délenteur des de-
niers au paiement de la somme formant l'objet de la de-
mande. 

— Le Tribunal de commerce, présidé par M. Aubé , a 
décidé hier, sur la plaidoirie de M° Locard contre M" Va-
tel , qu'en matière de billets à ordre , de même que dans 
le cas de lettres de change , le protêt et les poursuites 
juridiques devaient être faits au lieu de la souscription , 
à moins que le souscripteur n'eût indiqué lui-même un 
autre domicile ; mais que , si une indication différente , 
mise au dessous de la signature du principal obligé , éma-
nait d'une main étrangère , le tiers porteur n'était pas 
moins tenu, à défaut de paiement à l'échéance , de faire 
les diligences prescrites par la loi au lieu d'où l'effet était 
daté, parce que la présomption était que là se trouvait le 
domicile du débiteur. Le souscripteur, pour faire annuler 
la procédure, n'est pas dans la nécessité de s'inscrire en 
faux contre la fausse indication de domicile , qui n'est 
pas son œuvre. Ces principes sont conformes à l'ancienne 
jurisprudence du Tribunal. 

— Une grave question a été soumise aujourd'hui à la 
Cour de cassation , par suite d'un pourvoi formé par M. 
le garde-des-sceaux, dans l'intérêt de la loi. Il s'agissait 
de savoir si le bénéfice des circonstances atténuantes s'ap-
plique aux crimes militaires , soumis à la juridiction des 
conseils de guerre comme à tous autres crimes. M. Du-
pin , procureur-général , a soutenu l'affirmative , et la 
Cour, après deux heures de délibération dans la cham 
bre du conseil , a renvoyé son délibéré à demain. Nous 
rendrons compte de cette affaire après la prononciation 
de l'arrêt. 

Dans la même audience , la Cour , au rapport de M 
Isambert , a rejeté le pourvoi de Ililaire Bourreau, con-
damné à la peine de mort par la Cour d'assises des Deux-
Sèvres pour crime de parricide; M" Garnier, avocat en 
la Cour, s'est présenté dans l'intérêt du condamné. 

— La Cour d'assises , présidée par M. Duboys (d'An-
gers) , a procédé au jugement des excuses relatives à plu-
sieurs jurés de la session : en conséquence, et conformé-
mentaux réquisitions de M. Partarrieu-Lafosse, M. Ri-
det, décédé, a été rayé de la liste; MM. Berthier, Robert, 
dit Robertson, l'aéronaute, ont été excusés pour cause de 
maladie ; M. Robertson invoquait une autre excuse tirée 
de son âge, mais il n'a que 69 ans il mois ; cette excuse 
ne sera bonne que dans un mois. .-
; MM. Châtain , Lesage et Simon, absens lors de la 
lion , ont également été excusés. 
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Sainte-Anne , n" 16; 2° à M" Glandaz , avoué, rue Neuve-'des 

Petits-Champs , 11° 87 ; 3° et sur les lieux , à M. de Maupeou 
demeurant à Sainte-Radegonde. 

rait-il attaqué Cattoy qu'il n'avaitjamaïs ni vu, ni connu? 
Chez Cattoy, au contraire , il y a comme une monomanie 
de battre, car il a déjà été arrêté plusieurs fois pour ce 
délit. 

Cependant le Tribunal prenant en considération le man-
que d'éducation du pauvre sourd-muet, et adoptant à ce 
sujet l'opinion probable de M. Paulmier, n'a condamné 
Cattoy qu'à vingt-quatre heures d'emprisonnement. 

M. le président a chargé M. Paulmier de faire à Cattoy 
une remontrance paternelle et sévère, pour l'engager à 
modérer dorénavant sa bouillante vivacité. La pantomime 
énergique et expressive de M. Paulmier a été comprise 
par le sourd-muet , qui visiblement ému a remercié le 
Tribunal de son indulgence. 

— C'est demain que doit avoir lieu l'exécution de Re-
gey, assassin de Bamus. 

Le Rédacteur en chef, gérant, DARMAING. 

ANNONCES LÉGALES. 

ETUDE SE Kt VENANT , 

Agréé au Tribunal de commerce de la Seine, rue des 

Jeûneurs , 1 bis. 

Par jugement contradicloirement rendu audit Tribunal le 
28 février 1 833 , 

Le précédent jugement du 3i janvier 1 83 1 , qui prononçait 

la faillite du sieur i.-i. Volpelière, négociant, demeurant à 

Paris , boulevard Montmartre, 6, a été rapporté , et le sieur 

Volpelière a été rétabli à It tête de ses affaires. 

Pour extrait : Signé VENAKT. 

D'un acte sous-seing-prive du 14 février i833, enregistré le 

i5 dudil, il appert qu'il y a société collective entre MM. Aube-

nas et Cnlhiat , sous la raison AOÎIENAS et C, fixée rue du 

Bouloy, 7, à Paris , pour la fabrication du Nougat et du sirop 

d'Aubenas,à dater du 1 «janvier i833jusqu'au juil et 1 838. 

Chaque associé a le droit de gérer, tout sera au comptant, il ne 
sera souscrit ni billet, ni acceptation. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive le samedi 3o mars 1 833 . en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine ," i° d'un grand 

HOTEL sis à Paris, rue Richelieu, io4 , estimé -745,000 fr. 

■^ur la mise à prix de moitié au-dessous de l'estimalion ou 

372,500 fr. 2
0
 D'un TERRAIN rue Neuve-Vivieune (le 'seul 

restant à vendre sur cette rue), contenant en superflue 4o4 
mètres 62 cent. ( 122 toises), dont i3 mètres 80 cent, de face 

sur la rae Neuve-Vivienne , estimé 232,000 fr. , sur la mise à 

prix d'un quart au-dessous de l'estimation , ou 174 ,000 fr. 

S'adresser pour les reuseignemens, à 1° M'Huet aîné, avoué 

poursuivant la vente, demeurant à Paris, rue de la Monnaie , 

26 ; 2° à M
c
 Corbin , notaire, demeurant à Paris , place de là 

Bourse, 3i ; 3° à M« Matins, avocat, rue de la Jussienne, 16. 

AVIS DIVERS. 

A VENDRE à l'amiable, la belle TERRE patrimoniale de 

Droué , située commune de ce nom , chef-lieu de canton ar-

rondissement de Vendôme (Loir-et-Cher), à 36 lieues de Pa-

ris , consistant en château, parc et dépendances , eaux vive.' . 
bois tail is et de haute futaie, prés et terres labourables, le tout 

de la contenance de 1 566 arpens, à la mesure de 20 pieds pour 
perche. 

S'adresser pour plus amples reuseignemens, et pour les con-

ditions de la vente , à M
e
 Lchon, notaire à Paris, rue duCorp 

Saint-ilonoré , i3 ; 

Et pour voir la propriété , sur les lieux. 

A TENDRE à l'amiable, quartier de la chaussée d'Antm,um 

superbe PROPRIETE, formant au Midi l'angle de plusieurs 

rues bien habitées et très commerçantes. Elle est d'une solide 

construction en pierres de taille, même sur les cours : ses dé-

cors intérieurs sont parfaitement soignés, et sa division en 

quatre maisons ou quatre lots fait qu'elle peut convenir à un 

père de famille. Sa position, près les boulevards Montmartre 

et 110 :1 loin de la Bourse, rend sou produit certain. Avant les 

événemens , cet immeuble se serait parfaitement vendu à 1 

pour cent de son revenu, qui eût dépassé 55, 000 fr., et qui 

aujourd'hui se trouve réduit à 42,000 fr. — S'adresser pour 

les conditions, à M
e
 Chandrj, notaire, me Jean-Jacques-

Rousseau ,18. 

Joli A S' PARLEMENT A LOUER , orné de glaces et par-

queté, en face du Quai aux Fleurs. — S'adresser rue du Haut-

Moulin , 10. 

Adjudication volontaire en l'étude de M" Br 
unet, notaire 

NOUVEAU TRAITEMENT VÉGÉTAL 

BALSAMIQUE ET DÉPURATIF 
Pour la guérison radicale, en cinq à huit jours, d» 

MAtADiEs SECRÈTES , récentes , anciennes ou invétérées, par 

docteur de C,. . , de la faculté de médecine de Paris ,
 che

™
1£

.
r 

delà Légion-d'Houneur, ancien chirurgien-major des nop-

taux , etc. Ce traitement , peu coûteux , se fait très facileme^-

sans tisanue ni régime sévère , et sans se déranger de ses 

cupations. — S 'ad. à la pharmacie GOÉRIN , brevetée au no, 

rue de la Monnaie , 11" 9, près le Pont-Neuf , à Pans , oui^ 

trouve aussi , lé nouveau traitement DEPUUA1" . 
DARTREUX , du même docteur, pour la guérrson pronp 

et radicale des dartres , sans la moindre répercussion. 

BOURSE DE PARIS DU 1 er MAUS 1855. 

A TERME. l et cours pl. haut. pl. bas. 

S o\o an comptant, (coupon détaché.) 

— Fin courant. 

Emp. i83i au comptant, (coup. tUt.) 

— Fin courant. 

Eiup. l83a au comptaut. (coup. (Ut.) 

— Fin courant. 

3 o\o au comptant, (coup, détaché. ) 

— Fin courant (Id.) 

P«wite de N'aples au comptaut. 

— Fin courant. 

P^eute perp. d'Esp. au comptaut. 

1^ — Fin courant. 
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ŒvHjunal bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES DE CUEANCIEKS 

du samedi i mus. 
Leur. 

PLANCHE , tailleur. Concordat , 1 1 

COU T Urî E , négociant , tenant cahinet d'.iflai-

res ponr la conscription. Remise à huitaine , l 

ROZE , M'
1
 Je vins. Syndicat , I 

du lundi 4 mars. 

N. B. Aucune assemblée n'est encore indiquée. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

mars. heur. 

BON Y, négociant , le n 10 

ilanger. — M. Duquesne, fadeur à 

\OMIV DE SYNDICS l'HOYIS. 

dans les faillites ci-aprés : 

DEROCIIEPLATTE, banquier. — MM. Dotfus, 

rue du Sentier ; Jouve, rue Favart. 

LAVIEll.LE, épicier. — MM. Martin , petite rue 

St-Jean , faub. St-Denis ; Decreps, rue du Petit-
Carreau, 3.. 

DUPONT 

la Halle 

ERNOUt-, M
J
 de petite tabletterie. — M. Delo-

che, cour Saint-Martin. 

VVUV, distillateur. _ MM. Delannoy, rue Saint-

Loms au Marais , 4> ; NoSl , rue de Choiseul , 
n ; Allais, rue Ste-Avoie, 47. 

MESl'RAY et feuillu, M
di

 brossiers. — M. Caffé, 

rue aux Ours. i3 (en remplacement de M. Deve-
vey). 

HERSANT, maître serrurier. _ M. Lainourenj , 

rue du Dragon, 16 (en remplacement de M. Luu-
vet). 

DECLARATION DE FAILLITES 

du jeudi 28 février. 

CARf.IN, dit CONSTANT, ancien tapissier, ijan* 
deinu-uré faub. St-Honoré , 87. — Juge cumin. ■ 

M. Beau; agent: M. Girard-l'iusonUière , rue 

Vivienne, aâ. 

ANNULATION DE FAILLITES. 

Par jugement du Tribunal
 t

 eu d;.le do Î 8 lévrîei 

i833, a été rapporté celui de date antérieure qu 

nv.iit déclaré en élat de faillite le sieur J. J. VOL-

PELIliRE, à Pans, qui ne trouve ci; conséquence 

rtinu ù la tète di ses affaires. 

ACTES 

DISSOLUTION. Pai 

853 , a éle 

DE SOCIETE 

l.',.„u.e dada !^
fjb
,^ 

lévrier ,815 . ■ "SfiÉN . po" " ' . <>"' 
CASSART et ciutr. HL. • 1.

 re
 , M- ^' 

du chocolat, ses, rue S <■ 

„ mubile , '
B

l

r
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D
;;,.. Si<S«j cheminées B 

misterie, acquise ?".
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jour, ru. St..Do.».»«!«-
 B

ELLOCQ. " ̂  

L, sociale : LASSA"*?., .ko»t»« 

«aunées.du," ««£■.! 

L
 deux associes. 

muue aux 

,S33 ; •■'f 

IMPRIMERIE DE PI H AN-DEl A FOR EST (M0R1NVAI,) , RUE DES BONS-ENFÀNS , TA. 


